
      
   

Case postale 120, Bonsecours (Québec) Canada JOE 1HO 

  
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

 
Mulcair opposé à la loi spéciale visant la privatisation 

 d’une partie du parc du Mont-Orford    
 

Orford, le 31 mars 2006 -  La coalition SOS PARC ORFORD se réjouit d’entendre les propos de l’ancien ministre 
de l’Environnement, du Développement durable et des Parcs, Monsieur Thomas Mulcair au sujet de la loi spéciale 
que le gouvernement Charest prévoit déposer afin de contourner la Loi sur les parcs. La coalition invite l’ensemble 
des élus à exiger publiquement que le gouvernement respecte ses engagements, tant historiques qu’en faveur de 
la conservation de la nature en maintenant l’intégrité du parc national du Mont-Orford.   
 
Thomas Mulcair a affirmé n’avoir jamais demandé à son personnel de préparer un mémoire au conseil des 
ministres pour réclamer une loi spéciale qui aurait permis de faire ce que la Loi sur les parcs interdit explicitement. 
Selon lui, la privatisation d’une partie du parc est loin de s’inscrire dans une logique de développement durable et 
fait fit à la fois des recommandations du BAPE et des vœux de la population. 
 
Pour la coalition SOS Parc Orford, les propos de l’ancien ministre confirment que le projet du gouvernement 
Charest a été rédigé en quatrième vitesse sur le coin d’une table et ce, au mépris des procédures habituelles. 
« Même l’ancien ministre trouve que ça pas de bon sens » tonne Madame Gisèle Lacasse-Benoit, porte-parole de la 
coalition SOS parc Orford. « Les propos de M. Mulcair témoignent de la gravité de l’erreur que le gouvernement est 
en train de commettre » renchérit-elle.         
 
Fort d’un appui de plus de 3 000 manifestants dimanche dernier à Orford, de plus de 20 000 signataires de sa 
pétition en ligne, de plusieurs intervenant des milieux environnementaux, politiques, syndicaux et artistiques, et 
sans oublier le support moral de plus du trois quart de la population du Québec, la coalition envisage de contester 
la loi spéciale sur toute les tribunes pour obtenir le maintien de l’intégrité du parc du Mont-Orford. 
 
La population est invitée à se joindre à la vague de fond qui déferle sur le Québec en prenant part aux activités de 
la coalition SOS parc Orford. Un spectacle bénéfice sous la présidence d’honneur de Clémence Desrochers,  
le 11 avril prochain au Théâtre Granada de Sherbrooke, sera l’occasion de supporter le travail de la coalition. Une 
marche nationale est prévue dans les rues de Montréal pour samedi le 22 avril, départ à 13:30 de la place du 
Canada (Coin Peel et René-Lévesque, Métro Peel). Plus d’information au www.sosparcorford.org    
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AU SUJET DE LA COALITION SOS PARC ORFORD  
La coalition SOS PARC ORFORD a été créée officiellement le 12 mars dernier avec l'objectif de mettre fin aux 
démarches de vente d'une partie du parc menaçant ainsi l’intégrité écologique et territoriale du parc national du 
Mont-Orford, suite à une décision en ce sens du Gouvernement du Québec. Elle regroupe les partenaires 
principaux suivants; Société pour la nature et les parcs du Canada (SNAP), Nature Québec/UQCN, CREE, 
Regroupement Orford pour un parc sans condos auquel s’ajoute en date de ce jour plus de vingt milles citoyens, 
citoyennes du Québec. 

 
-30- 

 
SOURCE: COALITION SOS PARC ORFORD 
Information: Claude Dallaire, coordonnateur – Cellulaire (819) 578-7083 


